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Texte de la question

M. Jean Besson appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche qui va connaitre une profonde
mutation. Les agriculteurs devront investir et travailler ensemble. Les cooperatives d'utilisation de materiels
agricoles (CUMA) prouvent chaque jour qu'elles sont la structure repondant le mieux a la mecanisation
raisonnee en commun. Mais pour pouvoir jouer ce role, les CUMA ont besoin de moyens financiers a la hauteur
de l'enjeu. Ainsi, l'enveloppe nationale de prets moyen terme superbonifies doit beneficier d'une augmentation
substantielle, non seulement pour satisfaire la demande mais pour creer un mouvement vraiment incitatif a la
mecanisation en commun. De meme, la liste des materiels eligibles a un pret doit etre elargie aux materiels
d'elevage, aux equipements concernant l'environnement. Il serait egalement urgent de proceder au relevement
d'au moins 25 p. 100 des plafonds d'emprunts CUMA. Ce taux represente tout simplement l'augmentation du
cout de la vie depuis le dernier relevement. Dans le meme temps, il sera peut-etre envisageable que tout
agriculteur devant beneficier des aides de l'Etat pour acheter des materiels agricoles (prets jeunes agriculteurs,
plan amelioration materiel, prets speciaux elevage...) soit encourage a faire executer par un service competent
un diagnostic sur sa mecanisation. Ce diagnostic pourrait etre encourage soit par une aide financiere soit par
l'octroi de quelques points supplementaires pour la dotation jeunes agriculteurs. Il lui demande de bien vouloir lui
faire part de ses intentions quant aux points evoques ci-dessus.

Texte de la réponse

Les cooperatives d'utilisation en commun de materiel agricole (CUMA) contribuent efficacement a la maitrise
des charges des expoitations agricoles et les prets a moyen terme speciaux (MTS), prets specifiques bonifies
par l'Etat, permettent a ces cooperatives de realiser leurs investissements dans des conditions financieres
avantageuses ; en effet, le taux des prets MTS-CUMA est fixe au niveau du taux des prets speciaux de
modernisation consentis aux agriculteurs dans le cadre des plans d'amelioration materielle de leurs
exploitations. Ainsi les conditions de financement des acquisitions de materiel sont analogues pour tous les
exploitants, qu'ils investissent a titre individuel ou dans le cadre d'une CUMA et cet equilibre ne semble pas
devoir etre remis en cause. En outre, le montant de l'enveloppe globale de prets MTS-CUMA a augmente de 12
p. 100 en 1993 par rapport a 1992, permettant - dans le cadre des plafonds actuellement en vigueur - de
financer les CUMA, dans des conditions favorables, en periode de demarrage ou de fort developpement de leur
activite. Enfin, l'arrete interministeriel du 19 mars 1993 a etendu le champ d'application de cette categorie de
prets notamment a l'acquisition de materiels lies a l'elevage et a la protection de l'environnement. Il est juste de
souligner par ailleurs que les projets de mecanisation doivent faire l'objet d'une attention particuliere, attention a
apporter tant sur le plan technique que sur le plan economique ; tel est l'objectif des procedures instituees pour
l'expertise des etudes prevsionnelles d'installation comme des plans d'amelioration materielle, prealablement a
l'octroi de l'aide de l'Etat.
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